DELIBERATION N® 81/27 : CONTRAT D'ENTRETIEN BATIMENTS COMMUNAUX/CHAUFFAGE ELEC-
TRIQUE

Sur proposition de Monsieur DEMESY, Adjoint au Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibé&ré&, DECIDE :

- de confier d 1'entreprise GUERINEAU de NANCY 1la maintenance des
installations électriques et de chauffage lectrique des bidtiments
suivants :

. Ecole maternelle Pierre Loti,

. Ecole primaire Pierre Loti

. 4 logements de fonction Pierre Loti
. Centre Médico-Social,

pour une dépense annuelle de 2 556 F 00 H.T., soit 3 005 F 85 T.T.C.



